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7257834801 - VS

AVIS 
DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date à Sar-

celles du 4 juin 2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : GM EXO.
Forme : Société à responsabilité limitée.
Durée : 99 années qui commenceront à

courir le jour de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Siège social : Centre commercial de la
Gare, boulevard Salvador Allende, 95200
Sarcelles.

Objet : alimentation générale, supermar-
ché, vente en gros de produits alimentai-
res.

Capital social : 5 000 euros.
Gérance : M. Uthayakulasingam THU-

RAISINGAM demeurant 27, rue de l’Ile de
France, 93270 Sevran.

La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Pontoise.

7257886601 - VS

 

ROTORMATCH
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social et de liquidation : 
7, rue René Echavidre

95150 TAVERNY
822 181 780 RCS Pontoise

CLÔTURE 
DE LIQUIDATION

L’AGO, réunie le 15 avril 2021 en visio-
conférence, a approuvé le compte définitif
de liquidation, déchargé M. Matthieu
BOURHIS, demeurant 7, rue René Echavi-
dre, 95150 Taverny, de son mandat de li-
quidateur, donné à ce dernier quitus de sa
gestion et constaté la clôture de la liquida-
tion à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de
Pontoise, en annexe au RCS et la société
sera radiée dudit registre.

7257910701 - VS

AVIS 
DE CONSTITUTION
Par acte SSP du 16 juin 2021, il a été

constitué une SCI dénommée : CALU.
Siège social : 110, rue Gabriel Péri,

95240 Cormeilles-en-Parisis. 
Capital : 1 000 euros. 
Objet : l'acquisition, l'administration et la

gestion par location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers. 

Gérant : M. Lucas GOULARD, 110, rue
Gabriel Péri, 95240 Cormeilles-en-Parisis. 

Cession des parts sociales : libre.
Durée: 99 ans à compter de l'immatricu-

lation au RCS de Pontoise.
 
 

7258046601 - VS

AVIS 
DE CONSTITUTION
Par acte SSP en date du 16 juin 2021, est

constituée la société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Dénomination : IL CAPRICCIO LA.
Forme : Entreprise unipersonnelle à res-

ponsabilité limitée.
Capital : 1 000 euros.
Siège : 2, mail du Pavillon, 95290 L'Isle-

Adam.
Objet : la société a pour objet, en France

comme à l'étranger :
- la restauration traditionnelle, spéciali-

tés italiennes, sur place et à emporter ;
- l'activité de café, bar, débit de bois-

sons ;
- concerts et animation et tous types

d'activités liées à la restauration ;
- la participation de la société, par tous

moyens, à toutes entreprises ou sociétés
créées ou à créer, pouvant se rattacher à
l'objet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres
ou droits sociaux, fusion, alliance ou asso-
ciation en participation ou groupement
d'intérêt économique ou de location gé-
rance ;

- et plus généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales et finan-
cières, mobilières et immobilières pouvant
se rattacher directement ou indirectement
à l'objet social et à tous objets similaires ou
connexes pouvant favoriser son extension
ou son développement.

Durée : 99 années à compter de son im-
matriculation au RCS.

Gérant : Mickaël INCI, 104, rue du Maré-
chal Foch, 95620 Parmain.

Immatriculation : au RCS de Pontoise.

7258063501 - VS

AVIS 
DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte SSP en date à San-

nois du 17 juin 2021, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : SIVA EXPRESS.
Forme : Société par actions simplifiée à

associé unique.
Durée : 99 années qui commenceront à

courir le jour de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés.

Siège social : 7, mail Paul Verlaine, 95110
Sannois.

Objet : alimentation générale, cométi-
ques et bazar.

Capital social : 2 000 euros.
Présidente : Mme Siyamala BALASUN-

DARAM épouse PONNAPALAM demeu-
rant 4, rue de Ronceveaux, 95100 Argen-
teuil.

La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Pontoise.

7258115701 - VS

 

BOUCHERIE DU PARC
Société en liquidation

SAS 
Au capital de 1 500 euros 

Siège social et siège de liquidation : 
1, allée de Beethoven
95100 ARGENTEUIL

799 231 725 RCS Pontoise

CLÔTURE 
DE LIQUIDATION

Le 31 décembre 2020, l'AGO a approuvé
les comptes de liquidation, a donné quitus
au liquidateur et a constaté la clôture des
opérations de liquidation, à compter de ce
jour. 

Radiation au RCS de Pontoise.
 

7258144601 - VS

INJECTION PLASTIQUE 
SERVICE

Société par actions simplifiée 
Au capital de 61 000 euros

7, rue du Fer à Cheval
95200 SARCELLES

434 157 756 RCS Pontoise

CHANGEMENT 
DE PRÉSIDENT

Par décision de l’associée unique du
17 mai 2021

Ancien président : la société HPMI.
Nouveau président : la société NOR-

WIND, Zone Industrielle du Marais à
Blangy-sur-Bresle (76340), immatriculée
sous le n° 401 999 735 RCS Dieppe.

7258246501 - VS

TRANSFERT 
DE SIÈGE SOCIAL
Dénomination : ÉCONOMIE ET RÉALI-

SATION DU BÂTIMENT.
Sigle : ERB.
Forme : SARL.
Capital social : 8 000 euros.
Siège social : 31, rue Emile Zola, 95870

Bezons.
483 105 706 RCS de Pontoise.
Aux termes de l'assemblée générale ex-

traordinaire en date du 31 mars 2021, les
associés ont décidé, à compter du 1er avril
2021, de transférer le siège social à 28, rue
du Général Leclerc, 56370 Sarzeau.

Gérant : M. Philippe MARGNOUX de-
meurant 28, rue du Général Leclerc, 56370
Sarzeau.

Radiation du RCS de Pontoise et imma-
triculation au RCS de Vannes.

7257769101 - AA

Commune de GRISY-LES-PLÂTRES

Projet de modification du 
Plan Local d’Urbanisme

2E AVIS D'ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté du 10 juin 2021, le projet de
modification du Plan Local d’Urbanisme
(PLU) sera soumis à enquête publique du
1er juillet au 2 août 2021 inclus.

A cet effet, M. François DURAND a été

désigné par le vice-président du Tribunal
administratif comme commissaire-enquê-
teur.

L’enquête se déroulera à la mairie de
Grisy-Les-Plâtres, aux jours et heures ha-
bituels d’ouverture, à savoir : mardi, jeudi,
vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et le mercredi
de 13 h 00 à 17 h 00 et le dossier de modifi-
cation du PLU sera consultable sur le site
internet de la mairie à l’adresse suivante :
www.grisylesplatres.fr

Le commissaire-enquêteur recevra en
mairie de Grisy-Les-Plâtres, en salle du
conseil municipal, selon les permanences
suivantes assurées de 9 h 00 à 12 h 00 les :
1er juillet 2021, 10 juillet 2021, 24 juillet
2021, 31 juillet 2021, et le 2 août 2021.

Pendant la durée de l’enquête, les ob-
servations sur le projet de modification
pourront être consignées sur le registre dé-
posé en mairie. Elles peuvent également
être adressées par écrit au commissaire-
enquêteur à l’adresse du lieu où se déroule
l’enquête publique ou par mail en utilisant
le formulaire contact sur le site internet de
la mairie.

Le rapport et les conclusions du com-
missaire-enquêteur seront tenus à la dis-
position du public dès qu’ils seront trans-
mis en mairie.

La maire
C. CARPENTIER.

 

7258330901 - VS

AOUL TECHNOLOGIES 
SASU 

Au capital de 1 000 euros
1, rue de la Veillée

95800 CERGY
819 034 711 RCS de Pontoise

CLÔTURE 
DE LIQUIDATION

L'AGE du 30 avril 2021 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur, M. Abderrahmane OULMDE-
RAT demeurant 1, rue de la Veillée, 95800
Cergy, pour sa gestion et l'a déchargé de
son mandat, et constaté la clôture des
opérations de liquidation à compter du
même jour. Les comptes de clôture seront
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce de Pontoise. Radiation au RCS de
Pontoise.

7258426701 - AA

BIEN VACANT 
SANS MAÎTRE

Le public est informé de la procédure de
bien vacant et sans maître concernant un
bien situé à Argenteuil, 238, avenue Jean-
Jaurès, cadastré section CD 636. L’arrêté
n° 2021/76A daté du 15 juin 2021 fait l’ob-
jet, conformément à l’article L.1123-3 du
Code Général de la Propriété des Person-
nes Publiques, d’un affichage en mairie
d’Argenteuil et sur la parcelle concernée.
Dans le cas où un propriétaire ne s’est pas
fait connaître dans un délai de six mois à
dater de l’accomplissement de la dernière
des mesures de publicité, la parcelle est
présumée sans maître. 

 

7258392801 - RM

CHANGEMENT
DE RÉGIME 

MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Éric BABUT,

notaire associé de la société civile profes-
sionnelle «Maîtres Aline VION-DURY et
Éric BABUT, notaires associés», titulaire
d’un office notarial à Beaumont-sur-Oise,
8 ter, avenue du Président-Wilson, le
31 mai 2021, a été reçu le changement de
régime matrimonial portant adoption de la
séparation de biens tel qu'il est établi par
les articles 1536 à 1543 du Code civil par :

M. Bocar Madioume SY, technicien dans
l'évènementiel et Mme Johanna FRANZA-
ROLI, enseignante, demeurant ensemble
à Verderonne (60140), 8, rue du Ponceau,
mariés à Saint-Louis (Sénégal) le 9 juillet
2009 sans contrat préalable. 

M. et Mme SY- FRANZAROLI ayant éta-
bli en France leur première résidence habi-
tuelle après leur mariage, leur mariage est
soumis au régime légal français de la com-
munauté d’acquêts, conformément aux
dispositions de la Convention de La Haye
du 14 mars 1978 (mariages célébrés entre
le 1er septembre 1992 et le 29 janvier
2019).

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente insertion,
en l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion,
Le Notaire.

 

Autres légales

7258417801 - TP

Liquidation judiciaire

RG n° 21/39
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Prononcé la liquidation judiciaire de la

SELARL DE CHIRURGIEN DENTISTE
ROPHE DENTAL (RCS de Pontoise n° 490
293 065) sise 16 bis, avenue Denis Papin à
95400 Arnouville-lès-Gonesse ;

Fixé la date de cessation des paiements
au 5 mai 2021 ;

Désigné en qualité de liquidateur judi-
ciaire Maître Christian HARD de KEATING,
membre de la SELARL de KEATING domi-
cilié 1-3, boulevard Jean-Jaurès à 95300
Pontoise et en qualité de juge commissaire
M. Gérard MOREL ;

Désigné l'Ordre des Chirurgiens dentis-
tes du Val-d'Oise sis 6, avenue Emile, BP
90014 à 95160 Montmorency cedex aux
fins d'effectuer les actes de la profession ;

Désigné la SELARL DUMEYNIOU-
FAVREAU aux fins d'inventaire des biens
de la débitrice ;

Impartit aux créanciers un délai de deux
mois à compter de la publication du pré-
sent jugement au Bodacc pour déclarer
leur créance entre les mains du liquidateur ;

Dit que le délai imparti au liquidateur
pour l'établissement de la liste des créan-
ciers est de 10 mois à compter de l'expira-
tion du délai fixé pour les déclarations de
créance (article 624-1 du Code de com-
merce) ;

Fixé le délai aux fins de clôture de la
procédure à 18 mois.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258418801 - TP
Liquidation judiciaire

RG n° 21/41
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Prononcé la liquidation judiciaire de

l'EARL FERME DES VALLÉES (RCS de
Pontoise n° 433 143 419) sise chemin de la
Vallée au Veau à 95430 Auvers-sur-Oise ;

Fixé la date de cessation des paiements
au 3 juin 2021 ;

Désigné en qualité de liquidateur judi-
ciaire Maître Yannick MANDIN, membre de
la SELARLU MMJ, domicilié 23, rue Victor
Hugo, BP 159 à 95304 Cergy-Pontoise ce-
dex et en qualité de juge commissaire
M. Gérard MOREL ;

Désigné la SELARL DUMEYNIOU-
FAVREAU aux fins d'inventaire des biens
de la débitrice ;

Impartit aux créanciers un délai de deux
mois à compter de la publication du pré-
sent jugement au Bodacc pour déclarer
leur créance entre les mains du liquidateur ;

Dit que le délai imparti au liquidateur
pour l'établissement de la liste des créan-
ciers est de 10 mois à compter de l'expira-
tion du délai fixé pour les déclarations de
créance (article 624-1 du Code de com-
merce) ;

Fixé le délai aux fins de clôture de la
procédure à 18 mois.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258419001 - TP

Poursuite d'activité

RG n° 20/46
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Décidé de la poursuite d'activité pour

une durée de six mois de la SCI ATARA
(RCS de Pontoise n° 791 199 805) sise
23, rue de la Libération à 95650 Courcel-
les-sur-Viosne, aux fins de présenter le cas
échéant un plan de redressement ;

Renvoyé l'affaire à l'audience du mardi
14 décembre 2021 à 9 h 30.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258420201 - TP

Poursuite d'activité

RG n° 20/30
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Décidé de la poursuite d'activité pour

une durée de six mois de l'EARL HARAS
DU VAL (RCS de Pontoise n° 841 588 874
sise route des Parquets Saint-Prix à 95390
Saint-Prix, aux fins de présenter le cas
échéant un plan de redressement ;

Renvoyé l'affaire à l'audience du mardi
14 décembre 2021 à 9 h 30.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258420501 - TP

Liquidation judiciaire

RG n° 19/56
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Prononcé la liquidation judiciaire de la

SCI DU MOULIN A VENT (RCS de Pon-
toise n° 487 639 973) sise 1, boulevard du
Moulin à Vent, ZAC de l'Horloge à 95650
Puiseux Pontoise ;

Désigné en qualité de liquidateur Maître
Yannick MANDIN, membre de la
SELARLU MMJ sise 23, rue Victor Hugo,
BP 159 à 95304 Cergy-Pontoise cedex ;

Maintenu en fonction de juge commis-
saire en la personne de M. Gérard MOREL ;

Fixé le délai aux fins de clôture de la
procédure à 18 mois.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258421401 - TP

Poursuite d'activité

RG n° 21/02
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Décidé de la poursuite d'activité de la

SCI 5 AD (RCS de Pontoise n° 753 067 669)
sise 76, rue de la Gare à 95120 Ermont,
pour une durée de quatre mois aux fins de
présenter le cas échéant un plan de redres-
sement ;

Renvoyé l'affaire à l'audience du mardi
19 octobre 2021 à 9 h 30.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258421501 - TP

Poursuite d'activité

RG n° 21/25
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Décidé de la poursuite d'activité pour

une péroide de trois mois de la SCP LAM-
BERT - MACRON - LEMAIRE, notaires as-
sociés (RCS de Pontoise n° 334 595 527)
sise 46, rue du Général Leclerc à 95310
Saint-Ouen-l'Aumône ;

Dit que la débitrice communiquera au re-
présentant des créanciers les propositions
de règlement du passif prévues à l'article
L.626-5 et procèdera aux informations et
consultations prévues aux articles L.623-3
et L.626-8 de la loi du 26 juillet 2005 ;

Renvoyé l'affaire à l'audience du mardi
21 septembre 2021 à 9 h 30.

Pour copie certifiée conforme.
La Greffière.

 

7258424901 - TP

Clôture de liquidation 
judiciaire

RG n° 17/25
Par jugement en date du 15 juin 2021, le

Tribunal Judiciaire de Pontoise a :
Ordonné la clôture des opérations de li-

quidation judiciaire de M. Alley DJOUKA,
avocat (Siret n° 490 679 636 00046) de-
meurant 95, avenue Henri Barbusse à
93700 Drancy, pour insuffisance de l'actif.

Pour copie certifiée conforme.

La Greffière.
 

Autres légales


